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OBJET : MAISON DE SANTÉ PLURI-DISCIPLINAIRE. PROJET ANRU BEISSON

Le. 9 février 2015 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 03/02/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe 
GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame
Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Claude MAINA à 
Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Françoise 
TERME à Monsieur Ravi ANDRE. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : S.DIJON

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.



Aix en Provence
VILLE THERMALE ET CLIMATIQUE

Direction Générale des Services
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11.01

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 9 FÉVRIER 2015

---------------

RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : M. DIJON Sylvain 

Politique Publique     :   11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA 
VILLE

OBJET : MAISON DE SANTÉ PLURI-DISCIPLINAIRE. PROJET ANRU BEISSON- Décision du
Conseil

Mes chers Collègues,

Le projet de rénovation urbaine est mis en œuvre sur les quartiers de  Corsy et Beisson depuis
2010 et des transformations urbaines fortes sont en cours sur ces deux quartiers. Au delà de
l’ambition du programme urbanistique, la Ville a inscrit dans la convention locale ANRU un
fort  objectif  de  mixité  fonctionnelle  afin  de  rendre  plus  attractif  ces  deux  territoires
prioritaires et apporter des réponses plus adaptées aux besoins essentiels des habitants de
Corsy et Beisson.
Dans ce cadre,  la  Ville  d’Aix en Provence affirme sa volonté  de  voir  émerger  une offre
médicale de premier recours à vocation sociale sur le quartier de Beisson.
L'objectif de cette structure est de réduire les inégalités sociales de santé identifiables sur la
population habitant les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Il s'agit d'une priorité
des autorités sanitaires (Agence Régionale de Santé) et de la cohésion sociale (ACSE), pour
permettre l'accès de tous à un service de soin de qualité, au delà des freins économiques et
géographiques.
En effet, on observe au niveau national, que la population des quartiers prioritaires consulte
plus régulièrement le médecin généraliste de proximité que la population vivant hors-ZUS.
Par  contre,  la  consultation  des  médecins  spécialistes  est  moins  accessible  du  fait  des
dépassements  d'honoraires.  Ainsi,  dans  les  territoires  prioritaires,  le  rôle  du  médecin
généraliste en tant que coordinateur du parcours de soin est particulièrement important. Cette
tendance a pu s'observer au niveau local grâce à une enquête réalisée en avril 2013 sur les
quartiers  Beisson  et  limitrophes.  Dans  cette  enquête,  on  relève  également  que  les  délais
d'obtention de rendez-vous, les coûts des consultations chez les médecins spécialisés sont un



facteur  réel  de  renoncement  au  soin.  Enfin,  pour  les  habitants,  il  est  très  intéressant  de
pouvoir  disposer  d'un  équipement  médical  de  proximité  fonctionnant  selon  des  horaires
élargis et souples, et regroupant différentes spécialités médicales et para-médicales. Le fait
que des praticiens exerçant déjà sur le quartier puissent être associés à ce projet est un facteur
de confiance.
La  Maison  de  Santé  Pluridisciplinaire  (MSP)  est  une  structure  médicale  permettant  de
répondre aux habitants du quartier Beisson et du territoire d'Aix Nord.
Une  MSP est  un  lieu  d’exercice  pluri-professionnel  et  coordonné  en  soins  de  premiers
recours. Elle vise à offrir à la population, sur un lieu unique, un ensemble de service de soins,
de prévention ou encore d’éducation pour la santé en venant répondre conjointement aux
besoins en santé de la  population et aux problématiques d’exercice des professionnels  de
santé.
Un projet de santé et un projet architectural ont donc été élaborés avec les professionnels du
territoire, organisés en association, et le bailleur social présent sur le quartier. Forte de ces
éléments, la Ville a associé les partenaires financiers et a obtenu leurs soutiens au projet de
création de la future MSP.
La future MSP de 230 m² se situera au rez-de-chaussée du futur bâtiment de 30 logements
construit à l’entrée du quartier de Beisson par 13 Habitat. A la demande du bailleur, la Ville
sera locataire en 2017 de la surface réservée à la Maison de Santé. Elle mettra à disposition
ces  locaux  à  l’association  des  professionnels  de  santé  gestionnaire  de l'équipement  en
s'acquittant d'une redevance annuelle de 28 408,22 €. Ces derniers verseront un loyer à la
Ville selon les termes d'une convention de mise à disposition onéreuse.
Par ailleurs, une subvention d’investissement  de 299 756 euros sera versée au bailleur 13
Habitat après réalisation  des travaux. En effet, 13 Habitat livrera des surfaces brutes sans
aménagement intérieurs  car ces travaux sont  du ressort du futur locataire et gestionnaire.
Dans ce cadre, la Ville déposera une demande de financement des travaux d’intérieur auprès
des différents partenaires.
L’ensemble de ces engagements financiers  figureront dans la  convention liant  la  Ville  au
bailleur. La Ville aura donc un rôle d’interface avec 13 Habitat pour amorcer et asseoir ce
projet sanitaire sur le quartier prioritaire de Beisson.
Le  projet de MSP sera inscrit dans le cadre du prochain avenant à la convention locale de
rénovation urbaine des quartiers de Corsy et Beisson.
Compte tenu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la promesse de location avec
le  bailleur  13 Habitat  assortie  de  tous  documents  nécessaires  à  la  création de la  Maison
pluridisciplinaire de santé de Beisson

-AUTORISER Madame le Maire à acquitter une redevance annuelle de 28 408, 22 euros au
bénéfice de 13 Habitat.

AUTORISER Madame le Maire à attribuer ces locaux à l’association de professionnels de
santé gestionnaire et à signer tout document nécessaire.

-ATTRIBUER au bailleur 13 Habitat. une subvention d’investissement en 2017 de 299 756
euros sur la ligne budgétaire   824- 20242 -2185.

- AUTORISER Madame le Maire à déposer une demande de subvention aux partenaires
financiers concernés compétents en matière de santé publique



- AUTORISER Monsieur  le  Trésorier  Payeur  d'Aix  Municipal  à  faire  recette  de  toutes
participations et loyers collectés.



DL.2015-53 - MAISON DE SANTÉ PLURI-DISCIPLINAIRE. PROJET ANRU BEISSON- 

Présents et représentés : 55

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/02/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
















































